
ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte ameli et se rend sur la page d’accueil

L’assuré sélectionne
la rubrique Mes
démarches

Puis Déclarer un 
accident causé 
par un tiers
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Déclaration d’un accident causé par un tiers



ETAPE (0 bis) : L’assuré consulte les informations utiles avant de commencer la démarche

Déclaration d’un accident causé par un tiers

L’assuré prend connaissance des 
situations pouvant donner lieu 
à une déclaration d’accident 
causé par un tiers

Une fois que l’assuré a pris 
connaissance des éléments, il clique 
sur « Déclarer un accident »



ETAPE (0 ter) : L’assuré indique son département

Déclaration d’un accident causé par un tiers

L’assuré sélectionne le 
département auquel il 
est rattaché



ETAPE(1) : L'assuré renseigne ses coordonnées

Déclaration d’un accident causé par un tiers

L’assuré précise également si : 
- il bénéficie d’une 
Complémentaire Santé 
Solidaire(CSS);
- il est travailleur 

indépendant 
Il renseigne ensuite le nom de 
sa mutuelle

L’assuré commence par indiquer 
ses coordonnées (nom, 
prénom, adresse, numéro de 
sécurité sociale, téléphone et 
mail)

Une fois tous les champs complétés, 
l’assuré clique sur la flèche

A cette étape, l’assuré précise 
également la ou les 
victime(s) de l’accident
causé par un tiers



Déclaration d’un accident causé par un tiers

ETAPE(2): L’assure renseigne la nature et les circonstances de l’accident

L’assuré indique :
- La date et l’heure de l’accident
- Le lieu de l’accident
- L’adresse de l’accident

L ’assuré précise les 
circonstances de l’accident en 
complétant la zone 
commentaire

Une fois tous les champs complétés, 
l’assuré clique sur la flèche



Déclaration d’un accident causé par un tiers

ETAPE(3):L’assuré précise si une hospitalisation ou des soins ont du être réalisés suite à 
l’accident

L’assuré mentionne si l’accident causé par un tiers 
a entrainé :
- un passage aux urgences (date d’admission 

et nom de l’établissement);
- une hospitalisation (période et nom de 

l’établissement);
- des soins.

L’assuré qui a eu des soins renseigne des 
informations complémentaires concernant les 
soins et un éventuel arrêt de travail



Déclaration d’un accident causé par un tiers

ETAPE(4): L’assuré renseigne les informations concernant le tiers responsable de l’accident

L’assuré indique les coordonnées et la 
compagnie d’assurance du tiers responsable 

A noter :

La démarche se poursuit même si l’assuré n’a 
pas toutes les informations concernant le tiers 
responsable de l’accident



Déclaration d’un accident causé par un tiers

ETAPE(5): L’assuré joint les preuves et valide la déclaration

L’assuré peut ajouter des documents 
attestant l’accident causé par un tiers

L’assuré peut également ajouter les 
informations concernant un témoin



Déclaration d’un accident causé par un tiers

ETAPE(5 bis): L’assuré valide sa déclaration

L’assuré valide sa déclaration d’accident causé par un tiers en acceptant les échanges et transmissions d’informations entre le 
service médical de l’Assurance Maladie et la mutuelle de l’assuré puis après avoir réalisé le contrôle avant envoi, l’assuré finalise sa 
demande en cliquant sur « Envoyer mon questionnaire »



Déclaration d’un accident causé par un tiers

ETAPE(6): La déclaration d’un accident causé par un tiers est transmise à l’Assurance Maladie

L’assuré reçoit la 
confirmation que sa 
demande est bien envoyée 
à l’Assurance Maladie : un 
numéro de référence lui est 
communiqué.
Il reçoit également le 
récapitulatif de la demande 
par mail.

L’assuré peut consulter sa 
déclaration d’accident causé 
par un tiers


